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Quel est le calendrier d’une o�re publique d’acquisi�on ?

Imprimer

L'o�re publique (OPA, OPE, etc.) est ouverte dans les jours qui suivent la décision de
conformité publiée sur le site de l’AMF :

A la clôture, l’AMF publie le résultat de l’o�re sur son site internet.

Lorsque l’ini�ateur dé�ent moins de 50 % du capital ou des droits de vote de la société
visée, l’o�re est ouverte pendant 25 jours de bourse. Elle peut faire l’objet d’une contre-
o�re déposée par un �ers et d’une surenchère le cas échéant. La réouverture de l’o�re
dure au moins 10 jours de bourse ; les termes de l'o�re sont inchangés.

Lorsque l’ini�ateur dé�ent plus de 50 % du capital et des droits de vote de la société
visée, l’o�re est ouverte pendant 10 jours de bourse minimum (15 jours s’il s’agit d’une
o�re d’échange).
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